
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources :  

Archives départementales de la Rochelle. Le dossier pédagogique téléchargeable à cette adresse : http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf 
Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003. 

 

 

 

« Bourgeoisies marchandes, 

négoces internationaux, 

traites négrières et esclavage 

au XVIIIème  siècle ». 
 

Dossier documentaire. 

Recherches aux Archives départementales 

 de La Rochelle. 
 

 

http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf


La bourgeoisie marchande. 
 

 Aimé Benjamin Fleuriau. 
 

 Aimé Benjamin Fleuriau, né le 24 juillet 1709, est le fils de François et de Marie-Anne Fleuriau. Il est issu d’une famille de marchands sur au moins quatre 
générations. La faillite de son père, l’oblige en 1729,  à quitter la ville de La Rochelle et à rejoindre son oncle Paul Fleuriau à Saint Domingue. Document n°2. 

 De retour à La Rochelle en 1755,  Aimé Benjamin Fleuriau acquiert de nombreux biens grâce aux revenus de l’Habitation de Saint-Domingue : des cabanes, des 
marais salants, des maisons dont l’hôtel Fleuriau,  la seigneurie de Touchelongue... . Ces revenus lui permettent aussi  de rembourser la dette de son père. 

 Dans ces familles de la bourgeoisie marchande, les mariages se contractent souvent dans le petit monde du commerce maritime rochelais. Il épouse le 17 
août 1757 à Bordeaux, Marie-Anne Suzanne Liège. Document n°1. 

 En 1777, Aimé Benjamin Fleuriau obtient la charge anoblissante d’officier commensal du Roi. Document n°1. 
 A la mort d’Aimé Benjamin Fleuriau en 1787, sa fortune avoisine les quatre millions de livres.  

cf. Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003. 
 

               Document n°1.  Source : Extrait des registres du greffe. Déclaration de mariage, Madame veuve. Aimé Benjamin Fleuriau l’aîné, 23 mai 1788.  Fonds Fleuriau 255J, non côté.  Archives départ. de La Rochelle. 
 

                                      

Est comparue Dame Marie Anne Suzanne Liège, 

native de cette ville de La Rochelle y demeurant rue 

Dompierre, paroisse de St. Barthelemi, fille majeure, 

de feu le Sieur François Liège négociant et de dame 

Marie Suzanne Bernon sa veuve demeurante en cette 

ville même rue Dompierre paroisse de saint-

Barthelemi, la dite dame Marie Anne Suzanne Liège, 

veuve du Sieur Aimé Benjamin Fleuriau l’aîné, 

seigneur de Touchelonge officier commensal de la 

Maison du Roi natif de cette même ville de La 

Rochelle y demeurant, fils de feu de sieur François 

Fleuriau négociant et de la dite Marie Anne Fleuriau. 

 
     Transcription de l’extrait. 



  

    Document n°2.  Source. Certificat d’honorabilité, de M. Gilbert subdélégué de l’intendance de La Rochelle et de M. l’Intendant de La Rochelle, délivré le 29 juillet 1979 pour Aimé Benjamin Fleuriau et ses        
                                                 Enfants. Archives départementales de La Rochelle. Fonds Fleuriau 255J. Repère n°103. 

                                                                                                                                                                                                          Transcription du document. 

                  
 

 

Coppie du certificat de Mr Gilbert et de Mr. 
L’intendant de la Rochelle. 
 

Nous soussignés subdélégué général de l’intendance 
de La Rochelle, certifions que le Sieur Benjamin 
Fleuriau est né dans cette ville d’une famille ancienne 
dans le négoce ; que la manière dont il a fait lui-même 
le commerce à St. Domingue et la conduitte 
irréprochable qu’il y a tenue lui ont assuré (au rapport 
de tous ceux qui l’y ont connu) la protection des Chefs 
de la colonnie et la plus grande considération dans 
l’esprit des colons : que depuis plus de vingt ans qu’il 
est de retour dans sa patrie il s’est concilié l’estime et 
l’amitier  de tous ses concitoyens par la pratique 
constante de touttes les vertus sociales et notament 
par la bienfaisance ; que ces Enfants qui sont au 
nombre de quatre deux garçons et deux filles 
marchent sur les traces de leur vertueux père et que 
la fortune qui est considérable puisqu’elle est de  cent 
mille livres de rentes, n’a point excité l’envie, parce 
qu’elle est acquise par les voies les plus légitimes, et 
qu’il en fait le meilleur usage. En foi de quoi nous lui 
avons donné le présent certificat, à La Rochelle le 
vingt quatre juillet mil sept cent soixante dix neuf. 

Signé Gilbert 
Vu ce certificat très véritable 

ce 29 juillet 1779 
Signé Meulan Dablois. 

 
 



Esclavage et économie de plantation. 
 

 Aimé Benjamin Fleuriau et le commerce des esclaves. 
 

 Aimé Benjamin Fleuriau pratique le commerce des esclaves noirs. Le document ci-dessous montre qu’il arme un navire Le Bellier en 1785. « Pour organiser le 
voyage de traite mais aussi pour partager les investissements nécessaires,  les risques et les profits, Aimé Benjamin Fleuriau est ici associé à un autre armateur 
M. Thouron.  Les comptes de vente du navire Le Bellier nous donne une idée de la valeur d’une cargaison ». 

 

Un questionnaire sur ce document a été réalisé par les Archives départementales de La Rochelle. Il figure dans le dossier pédagogique téléchargeable à cette adresse : http://charente-
maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf 
 

         Document n°3.  Source : Compte de vente faite au Cap par Poupet frères et compagnie de 499 têtes de Nègres formant la cargaison introduite par le navire Le Bellier, 1er juin 1785.  
                        Archives départementales de Charente-Maritime. 245 J fonds Magué-Margotteau.  

 

  

http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf
http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf


Partie gauche du compte de vente. 
 

 



Partie droite du compte de vente. 
 

 
 



 L’habitation d’Aimé Benjamin Fleuriau à Saint-Domingue. 
 

 Aimé Benjamin Fleuriau, après avoir travaillé à Saint-Domingue auprès de son oncle, gère ses propres affaires : réception et chargements de navires, vente de 
cargaisons d’esclaves et négoce du sucre.  

 Il compte parmi les plus grands propriétaires terriens de Saint-Domingue. L’habitation de Bellevue couvre 327 hectares dans la plaine du Cul-de sac près de 
Port au Prince. Elle comprend des hectares plantés de canne à sucre, les bâtiments de la sucrerie, le logement des maîtres, des régisseurs, les cases pour les 
esclaves. La Grande Rivière du Cul de Sac permet l’irrigation de la plaine dont l’habitation Fleuriau. Sur le plan général les bandes colorées correspondent aux 
pièces en culture (canne à sucre et autre vivres).  

cf. Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003, p. 29. 
 

Document n°4. Source : Partie de l’habitation de la famille Fleuriau, près de la Grande rivière sur le plan de Cul de Sac à Saint-Domingue. Dessin à plume aquarellé, XVIIIème siècle. 
                                Archives  Départementales de la Charente-Maritime. 5Fi. Saint-Domingue 1. 

 

      
 

 

 

 



 Les productions. 
 

 L’Ile de Saint-Domingue, colonie française, fournit environ les trois quarts de la production mondiale de sucre de canne et représente alors un tiers du 
commerce extérieur français.  

 En 1790, l’Habitation Fleuriau produit principalement du sucre brut, mais elle possède des installations coûteuses permettant la fabrication du sucre terré ( le 
sucre terré est du sucre mis en pain après avoir été raffiné, blanchi par l’argile). Pendant la guerre d’Indépendance américaine, du sucre terré est produit 
(circulation difficile des navires, il tient moins de place). Le tafia ou guildive est l’eau de vie tiré des cannes ; sur l’habitation la production s’arrête avec la mort 
du guildivier responsable.  

 Chaque année les comptes de gestion présentent un « Etat des animaux existant sur l’Habitation ». Il ressemble fort à celui qui est tenu pour les Esclaves (voir 
le document source n°6). On précise leur nom, les morts et leur cause, les vols, les ventes, l’emploi des bêtes... . 

         Les bêtes à cornes sont utilisées pour les charrois, les mulets sont utilisés pour les charrois et sont attelés au moulin à bêtes, enfin les chevaux servent pour les  
         déplacements. En 1787, un achat massif de mulets s’explique par un projet d’extension des cultures.  

cf. Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003. 
 

 Document n°5. Source : Etat des produits de l’habitation Fleuriau près le Port au Prince et montant de son mobilier pendant 14 ans. Archives Départ. de la Charente-Maritime. Fonds Fleuriau 255J. Non côté. 
                     
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



 Les esclaves. 
 

 Sur les inventaires sont portées les ethnies d’origines des Africains  (« nations ») ou la mention « Créole » pour ceux nés dans la colonie. Ces derniers servent 
d’initiateurs pour les Africains récemment débarqués : les « Bossales ». Ces inventaires sont incomplets ; les « Mulâtres » nés d’un Blanc et d’un Esclave sont 
rarement mentionnés. De plus, les indications d’âges portées, si elles sont assez fiables pour les Créoles,  sont approximatives  pour les Africains pour lesquels 
l’âge était alors fixé en fonction du physique au moment de l’achat. 

 
 Les esclaves sont répartis en catégories : 

- Les enfants, les infirmes ne sont employés qu’à des travaux de gardiennage des cochons, des volailles ou des moutons mais aussi des cases, des barrières... . 
- Les « Nègres hors culture » (domestiques, employés de l’hôpital, ouvriers, gardiens...) bénéficient de privilèges et parfois de gratifications. Les plus importants 

sont les « Sucriers » (responsables de la cuite des sucres). Les maîtres chauffeurs entretiennent les chaudières, les maîtres guildiviers assurent la fabrication 
des sirops et tafias et les cabrouetiers sont responsables des transports et de l’entretien des bêtes et des cabrouets. 

- « Les Nègres de jardin » représentent environ 1/3 de l’effectif.  Les Bossales travaillent à la coupe des cannes et les femmes s’occupent du sarclage, de 
l’arrosage et du ramassage de la canne à sucre. 

 
 Les Commandeurs encadrent les « Nègres de jardin ». Ils sont armés (fouet, baguette...) et exercent des fonctions d’organisation et de surveillance du travail 

et de répression des fautes.      
        
 Toutes les plantations avaient leur lot d’esclaves « marrons», en fuite. Après le délai d’un mois de grâce, l’esclave est passible des sanctions prévues par le 

Code noir  (article 28) : oreilles coupées et  fleur de lys sur l’épaule la 1ère fois, jarret coupé puis mort en cas de récidive. 
Sur le document n°6, un esclave nommé François Mont-Rouy est signalé en 1777 « marron depuis 1775 ». 

 
cf. Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003. 

 

                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Document n°6. Source : Comptes de gestions des années 1777 à 1778 de l’Habitation situé à Bellevue, quartier de Cul du Sac à Saint-Domingue p. 25, 27 et 30. Etat des nègres, négresses, négrillons, négrittes de  
                                            l’Habitation de Monsieur Fleuriau l’aîné, sise à « Bellevue » quartier du Cul de Sac existant le 31 décembre 1777. Archives départementales de Charente-Maritime. Fonds Fleuriau 255J. Non côté. 
 
 

         
 

 



 Les « Etats de la mortalité » tenus chaque année nous renseignent sur les principales maladies mortelles sur l’Habitation d’Aimé Benjamin Fleuriau. 
- Les nouveau-nés peuvent être victimes du tétanos infantile,  le « mal de mâchoire ».  Ce mal régressera au moment où les accouchements auront lieu à 

l’hôpital de l’Habitation (et non plus dans les cases) et avec la formation d’une esclave accoucheuse. 
- Le « scorbut » dû à une carence en vitamine C, frappe surtout les nouveaux arrivés. 
- Le grand fléau à Saint-Domingue reste la variole appelée « petite vérole » ou « verrette ». En 1777, apparaissent les premiers cas de « verrette confluente 

et maligne » avec des boutons très rapprochés (dispersés pour la vérole discrète). Dès 1778, une partie des esclaves est vaccinée. 
- D’autres maladies : «  langueur » (carences nutritionnelles), la gale, les ulcères, les « malingres » (infection cutanée et état général déficient)... . 

 cf. Jacques de Cauna « Au temps des isles à sucre », éd. Karthala, Paris, 2003. 
 

Document n° 7. Source : Comptes de gestions des années 1777 à 1778 de l’Habitation situé à bellevue, quartier de Cul de Sac à Saint-Domingue. Etat de la mortalité des Nègres de l’Habitation de Monsieur Fleuriau  
                                        l’Aîné, sise à Bellevue quartier de Cul de Sac depuis le 4 novembre 1776 jusqu’à le jour 31 décembre 1777.  Archives départementales de Charente-Maritime. Fonds Fleuriau 255J.  Non côté. 

 

 



Le temps des révoltes et de la 1ère abolition.  
 

 « Commencée en août 1791, la révolte des Noirs de Saint-Domingue, qui réclament l’abolition de l’esclavage et l’égalité des droits en se basant sur la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen de 1789, entraîne la ruine totale de la traite négrière à La Rochelle.  

 A la mort d’Aimé Benjamin Fleuriau en 1787, sa veuve gère l’Habitation de Saint-Domingue. La correspondance de  Jacques Hérard, séjournant alors sur 
l’Habitation, avec sa cousine, la veuve d’Aimé Benjamin Fleuriau, apporte un précieux témoignage d’une personne directement spectatrice des événements ».  

 

Un questionnaire sur ce document a été réalisé par les Archives départementales de La Rochelle. Il figure dans le dossier pédagogique téléchargeable à cette adresse : http://charente-
maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf 

       

            Document n°8.   Source : Lettre de Jacques Hérard, cousin de la veuve Aimé Fleuriau de Bellevue à sa cousine du 25 mars 1793.  Archives départementales de La Rochelle –Mar. Fonds Fleuriau 255J. 
 

          

Du Camp Baugé le 25 mars 1793 
 
 

Madame et très chère cousine 
 

Il n’est pas possible pour le moment de vous donner de juste détail de votre habitation ; tout est changé depuis 
l’époque de ma dernière, j’ai toujours depuis ce temps résidé au Camp Baugé, éloigné de cinq lieues et qui m’a 
empêché de pouvoir aller ; j’ai appris cependant par Monsieur Arnaudeau qu’il y avait été et avait arrêté et fait 
pendre cinq nègres, chef de partis qui excitaient les autres à la révolte. Il m’a aussi dit que le lendemain de 
cette expédition il y a eu 15 ou 16 de vos nègres qui ont abandonné l’habitation et ont été joindre les révoltés ; 
qui sont en grand nombre, dispersés en plaine et dans les mornes. 
Il y a sur plusieurs habitations 19. 20. 30. 40. nègres qui ont parti, quelque autre où il n’en reste point, celle où 
j’étais est malheureusement de ce nombre, tous les nègres jeunes et vieux ont parti et emmené avec eux tous 
les bœufs au nombre de 100 et quelque et presque tous les mulets et cabrouets pour traîner leurs effets. Les 
habitations où il reste encore quelques nègres travaillent mais si peu que cela n’en vaut pas la peine, il ne sont 
pas surveillés parce qu’il est impossible de rester sur les habitations, indépendamment de cela, ils sont 
tourmentés par les révoltés qui ne vont que la nuit et mettent le feu dans les habitations et entraînent de force 
ou tuent les bons nègres qui persistent à rester chez leur maître. 
Mes plus grandes craintes sont de voir notre plaine du Cul de Sac devenir semblable à la partie du Cap. Dieu 
veut qu’il en soit autrement ; je le désirerais bien mais le mal s’aggrave de jour en jour, et nous avons si peu de 
force et moins d’ensemble, ce qui nous cause tout nos maux. 
Il est question d’organisation d’une gendarmerie pour la paroisse de la Croix des Bouquets qui sera aux frais 
des habitants, ce qui  … sera le meilleur effet si cela réussit. 
Il y a longtemps que j’ai vu Monsieur Arnaudeau, il est au Camp Santo … de celui de Baugé ce qui me prive de 
ce plaisir depuis fort longtemps je n’ai pas vu non plus Monsieur Lerembour on ne nous permet à nous jeunes 
gens de la plaine d’aller à Port-au-Prince. J’aurais l’honneur de vous écrire aussitôt que les affaires prendront 
une meilleure tournure. Madame et très chère cousine 
J’ai l’honneur d’être très respectueusement vôtre très humble et très obéissant serviteur. 

Jacques Hérard 

 
PS : Pardon chère cousine si je me sers de papier si mal propre, nous en manquons au camp. Si même j’en avais 
eu plutôt j’aurais eu l’honneur de vous écrire, il y a longtemps je me sers d’une plume de fer blanc, jugez 
combien nous sommes peinés pour écrire. 

 

http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf
http://charente-maritime.fr/CG17/upload/docs/binary/octet-stream/2014-01/dossier_archive_commerce_v2.pdf

